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Allgemeine Chronik

Landesverteidigung

Landesverteidigung und Gesellschaft

Devant l'assemblée générale de la Société suisse des officiers (SSO), le chef du DMF
Adolf Ogi a déclaré qu'il serait souhaitable de créer une petite formation de
professionnels au sein de l'armée dont la mission serait la participation à des
opérations de maintien de la paix à l'étranger. De l'avis du conseiller fédéral, la
création d'un corps de soldats professionnels participant à ce genre d'opérations de
prévention des conflits est, au vu de l'état actuel de la menace, indispensable à la
sécurité du pays. Président sortant de la SSO, l'ancien directeur de l'Office fédéral des
réfugiés, Peter Arbenz, a exprimé des opinions similaires. Il a en outre relevé qu'à ses
yeux, l'armée devait sans tarder subir de profondes mesures de réorganisation. Les
effectifs des troupes devraient notamment être réduits de moitié, de 400'000 à
200'000 hommes. L'obligation de faire du service militaire serait remplacée par un
devoir général de servir, que ce soit dans l'armée, le service civil ou les pompiers. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 15.09.1997
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Militärorganisation

En janvier, le Conseil fédéral a présenté aux Chambres son rapport concernant la
conception de l'armée dans les années nonante (Plan directeur de l'armée 95), ce qui
lui a permis d'exposer la future structure de l'armée suisse. Celle-ci est principalement
basée sur les conceptions exposées dans le rapport 90 sur la politique de sécurité de la
Suisse, mais a été sensiblement réactualisée au vu des derniers événements
internationaux, tels que l'éclatement de l'ex-URSS ou la guerre en Yougoslavie. Ce plan
directeur entend ainsi faire de l'armée un outil suffisamment souple, pouvant s'adapter
à toutes sortes de développements futurs. Il est conçu selon deux axes, déjà exposés
dans leurs grandes lignes l'an dernier par le DMF: restructuration de l'organisation
militaire et nouvelle doctrine d'engagement. Dans ce cadre, le gouvernement a souligné
que l'acquisition du nouvel avion de combat faisait partie intégrante du nouveau
concept et était indispensable à son efficacité. Par ailleurs, contrairement a ce qui fut
annoncé l'an passé, l'obligation de servir sera limitée à 42 ans au lieu de 40 pour les
soldats.
Les réactions au projet Armée 95 furent de divers ordres. Les partis bourgeois
gouvernementaux ainsi que le parti libéral l'ont salué et l'ont considéré comme
conséquent et cohérent. Tout à l'inverse, le parti socialiste et les verts ont critiqué un
programme qu'ils estiment dépassé et qui consisterait surtout en une propagande en
faveur de l'achat du F/A-18. La Société suisse des officiers, si elle soutient la réforme,
s'est opposée a toute réduction des temps d'instruction et de l'encadrement. Les
cantons, pour leur part, se sont généralement montrés positifs. Ils ont cependant
souvent exprimé le souhait que la souveraineté militaire cantonale soit élargie et que
certaines unités ne soient pas démantelées. 
Le parlement, quant à lui, a pris acte du rapport. Le projet Armée 95 est un concept qui
semble être bien accepté par la plupart des parlementaires. Au Conseil national
cependant, des voix de gauche et écologistes se sont élevées pour dénoncer une
réforme qui, selon elles, tient trop peu compte des bouleversements géopolitiques et
n'est pas assez radicale. La minorité socialiste a d'ailleurs proposé, sans succès, de
renvoyer le rapport au gouvernement afin qu'il procède à une réduction plus
importante encore des effectifs militaires. Les députés bourgeois, s'ils se sont estimés
satisfaits par ce programme, ont réitéré leur soutien à une armée forte et
performante. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 09.10.1992
SERGE TERRIBILINI

L'association faîtière «Arbeitsgemeinschaft für eine wirksame und friedensicherende
Milizarmee» a formulé certaines critiques à l'égard d'Armée 95. Dénonçant notamment
des carences dans le domaine de l'encadrement des recrues, les représentants de
l'association ont demandé qu'il ne soit plus possible pour les commandants de
compagnie de fractionner leur paiement de galons, cette pratique impliquant que le
commandement n'est pas assuré par une seule et même personne durant les écoles de
recrue. Ils ont également exigé que les caporaux soient à nouveau présents dès le début
de l'école de recrue et non uniquement après trois semaines. Réagissant à ces
critiques, le chef du DMF a annoncé notamment que des caporaux effectuant des cours
de répétition seront présents pendant les trois premières semaines dès 1997. 3

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 28.10.1996
ALEXANDRE FÜZESSÉRY
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Suite à une large procédure de consultation, le Conseil fédéral a adopté les modalités
d'application de la loi sur l'armée et l'administration militaire (LAAM) relatives à
l'engagement des troupes dans des tâches de police. Si les ordonnances prévoyant
l'envoi de soldats aux frontières en cas de vagues d'immigration massives ainsi que
l'appui aux forces civiles de police lors d'événements extraordinaires (conférences
internationales) ont été adoptées sans grandes modifications, il n'en est pas allé de
même pour l'ordonnance prévoyant l'engagement de l'armée aux fins de maintien de
l'ordre en cas de graves troubles intérieurs (manifestations violentes par exemple).
Alors que le projet initial prévoyait d'engager pour cette tâche des troupes de milice
(fusiliers territoriaux), le gouvernement a en effet décidé que seuls le bataillon de
police et le corps des garde-fortifications – composés de soldats soit professionnels
soit exerçant, au civil, dans des services de sécurité – pourraient être amenés à
seconder les forces cantonales de police lors de troubles de l'ordre public. Justifiant
cette modification de l'ordonnance, l'exécutif a relevé que ce changement répondait
aux légitimes inquiétudes exprimées par nombre de milieux consultés (cantons
romands, partis de gauche, GSsA, Société suisse des officiers): de l'avis quasi général,
l'engagement de soldats de milice peu aguerris à ce genre d'opérations délicates faisait
courir des risques de dérapage inacceptables. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.09.1997
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Au mois d’avril, la table ronde organisée par le conseiller fédéral Kaspar Villiger dans le
but d’assainir les finances de la Confédération a imposé au DDPS des économies de
CHF 1.1 milliard à réaliser en trois ans. Cette diminution du budget militaire représente
environ un quart des économies qui seront effectuées au total et équivaut à une coupe
de 4% par année sur la base du budget 1997. En contrepartie, l’armée a obtenu de
disposer d’un plafond de dépenses de CHF 12.9 milliards, pour ces trois années de
vaches maigres, qui ne soit pas totalement soumis au parlement. Dans les limites de
cette somme maximale, le DDPS peut ainsi librement transférer des crédits ou des
soldes de crédit d’un secteur à l’autre et d’une année à l’autre, les dépenses militaires
restant toutefois soumis à l’approbation du législatif. Afin toutefois de ne pas pénaliser
démesurément les entreprises helvétiques, le DDPS et l’administration des finances ont
tenté d’éviter de procéder à des coupes trop importantes dans les commandes de
matériels ou de systèmes conçus par des sociétés suisses. Autres mesures
compensatoires: les mises à la retraite anticipée et les frais sociaux engendrés seront
pris en charge par la caisse générale et pas par le budget de l’armée. Ces réductions ne
doivent pas avoir d’incidence sur la réalisation de la nouvelle défense nationale. La
diminution du budget pour la défense a suscité des réactions très vives de la part du
groupe de travail pour une armée de milice efficace et assurant la paix (AWM). Composé
de politiciens conservateurs et de représentants de l’industrie concernée, ce groupe a
notamment regretté que Adolf Ogi n’ait pas insisté pour participer à la table ronde,
même s’il ne faisait pas partie de la délégation des finances du Conseil fédéral. Le chef
du DDPS a ainsi essuyé plusieurs critiques quant à son manque d’engagement apparent
pour l’armée, comparé à l’activité déployée dans sa fonction de ministre des sports. La
Société Suisse des Officiers (SSO) a également pris position contre le paquet financier
proposé par la table ronde. Quant à la Société d’études militaires, qui regroupe une
cinquantaine d’officiers de milice de l’état-major général, elle a estimé que c’était une
erreur de déterminer la politique de sécurité sur la seule base de l’état des finances
fédérales. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.08.1998
FRANÇOIS HUGUENET

L’année a été marquée par la bataille des chiffres d’«Armée XXI», qui ont donné lieu à
nombre de spéculations aussi bien sous la Coupole que dans les débats publics.
Principal objet de querelle au sein du Conseil fédéral, la taille – et le budget relatif – de
la future armée ont été abondamment discutés. Le conflit entre les intérêts de
l’économie suisse et l’organisation militaire du pays fut largement cristallisée en une
opposition personnelle entre Pascal Couchepin et Adolf Ogi, au point que leur
controverse a fait l’objet d’une discussion lors d’une séance du Conseil fédéral, afin
que les différents entre ses membres ne s’expriment plus sur la place publique. Cette
«micro-crise» entre le domaine économique et militaire a rythmé l’élaboration finale
de la réforme, entre un ministre de l’Economie qui s’est maintes fois engagé en faveur
d’une armée réduite – moins de 120'000 hommes, sans réservistes – et un chef de la
Défense partisan d’une armée forte d’au moins 200'000 soldats. Les prises de position
de Kaspar Villiger et de diverses associations patronales en faveur d’un amaigrissement
des troupes, de leur budget et des contraintes militaires, ont été fréquentes. Dans le
camp des défenseurs d’une armée aux larges épaules, la Société suisse des officiers
(SSO) s’est prononcé pour un effectif de 180'000 hommes, dont 70'000 réservistes,

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.12.2000
FRANÇOIS BARRAS
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rejoignant les projections d’Adolf Ogi.
Celui-ci, pressé par ses collègues de donner des informations concrètes afin de couper
court aux spéculations de toutes sortes, a officialisé en juin les grandes lignes
d’«Armée XXI». Les effectifs en ressortent très amaigris: 119'000 soldats, avec une
réserve variable de zéro à 80'000 hommes. Si à première vue ces chiffres abondent
dans le sens de Pascal Couchepin et des ténors de l’économie helvétique, le nombre
des réservistes constitue une fourchette conséquente. Le budget militaire devrait
atteindre un plafond de CHF 4.3 milliards en 2003, date de sa mise en application. Ce
chiffre porterait à environ 10% la part des dépenses militaires dans le budget de la
Confédération, contre 35% en 1960. Après que le Conseil fédéral a donné son aval à la
fin de l’année, les derniers points ont été précisés: l’âge limite du service sera porté à
30 ans, le nombre de jours sous les drapeaux sera de 280 et l’école de recrue durera six
mois d’affilée. Elle devra être effectuée entre 18 et 22 ans. Les cours de répétition
seront au nombre de six, dureront chacun 19 jours et retrouveront le rythme annuel
d’avant 1995. La porte est plus que jamais ouverte à un «service long» d’une seule
traite, qui devrait occuper environ 4000 soldats par école de recrue. «Armée XXI»
s’articulera sur un système souple de «modules», avec pour noyau six à huit brigades
de combat. S’y ajouteront des formations logistiques et de soutien au combat, ainsi que
des forces aériennes opérationnelles. Les corps d’armée et les régiments disparaîtront.
Les quatre corps d’armée actuels, flanqués de l’état-major général, du commandement
des Forces terrestres et de celui des Forces aériennes, laisseront la place à deux
entités: l’armée de terre et l’armée de l’air. Le commandement sera assuré par un
triumvirat comprenant les chefs des Forces terrestres et aériennes ainsi que le chef de
l’état-major général. Fidèles à RAPOLSEC 2000, les objectifs de «Armée XXI» se
fixeront sur trois missions de base : défense, soutien à la paix et sauvegarde des
conditions d’existence (aide en cas de catastrophes, etc.). Si l’armée demeurera de
milice, la part des professionnels devrait s’élever jusqu’à 5000 ou 8000 soldats, contre
3600 actuellement. Le projet sera soumis à la consultation en janvier 2001, afin que le
Conseil fédéral livre son projet au parlement en juin suivant. D’ores et déjà, les
réactions partisanes à ces nouvelles directives ont divisé la sphère politique: trop cher
pour le PS, trop long pour le PRD, seuls le PDC et l’UDC abondent du bout des lèvres
dans le sens du DDPS. La Société suisse des officiers (SSO) a émis des réserves quant
aux références et aux objectifs de l’armée, fixés hâtivement selon elle. 6

En début d’année, le DDPS a remis au Conseil fédéral le plan directeur d’Armée XXI,
dont les grandes lignes avaient été exposées l’année précédente. Changement
d’importance survenu entre temps sur l’initiative du commandant de corps Jean Abt: la
possibilité pour les recrues de partager leur école en deux périodes de trois mois,
étalées sur deux ans. Le plan directeur entérine aussi la décision d’ouvrir tous les
fonctions militaires aux femmes, ainsi que la disparition des troupes du train et des
cyclistes. Il a aussi précisé l’un des points essentiels de la réforme: la centralisation du
recrutement dans six centres, qui accueilleront dès 2002 les jeunes appelés pour un
séjour de deux ou trois jours. L’objectif de ce nouveau système est de cerner au mieux
les profils psychologiques des recrues et d’éviter ainsi un taux trop important
d’abondons en cours de service militaire. Alors que ce taux s’élevait à 8% en 1980, il a
atteint un peu moins de 15% en 2000. Ce phénomène représenterait 90'000 jours de
service et un coût évalué à CHF 10 millions. Entre six et sept centres de recrutement
seront opérationnels dès 2003. A ce sujet, le gouvernement a reçu les doléances mi-
inquiètes, mi-offusquées, du Tessin. Ce dernier ne serait pas inscrit sur la liste des
cantons chargés d’abriter les nouveaux centres de recrutement. Le conseiller d’Etat
Luigi Pedrazzini (pdc), chef des Affaires militaires du Tessin, s’en est ouvert à Samuel
Schmid, invoquant «une question de principe» et rappelant l’importance pour le
canton italophone de conserver un contrôle direct sur le recrutement de ses
ressortissants, soit environ 1300 jeunes gens par année.
Sans remettre en cause les points essentiels du plan directeur, le gouvernement a
toutefois demandé au département de Samuel Schmid de faire en sorte de réduire le
budget prévu annuellement, de CHF 4.3 milliards à 4 milliards, demande que Samuel
Schmid a déclaré incompatible avec les objectifs de fonctionnement d’Armée XXI et son
souci d’autonomie. Cet argument a porté ses fruits, puisque le Conseil fédéral, lors de
la mise en consultation du plan directeur quelques semaines plus tard, a finalement
maintenu le budget militaire initial. Le renforcement de la part des investissements
voulu par le DDPS fut un argument important dans le maintien de ce budget: sur CHF
4.3 milliards, 2 milliards seront alloués aux investissements, soit un plan de dépenses
de CHF 29 milliards répartis sur 15 ans. La mise en application d’Armée XXI est prévue
pour le 1er janvier 2003. 
Au cours de sa mise en consultation, le plan directeur a subi de très nombreuses

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 25.10.2001
FRANÇOIS BARRAS
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critiques de sources politiques, civiles et militaires. Plus tôt dans l’année, un groupe de
hauts gradés avait déjà publié dans la presse une lettre où il jugeait la réforme
inconstitutionnelle, car ne tenant plus compte du principe de défense autonome
inscrit dans la Constitution. Une fois le projet transmis en consultation, la Société
suisse des officiers (SSO) a émis le souhait d’y voir adapté des modifications,
notamment dans les domaines de l’organisation et de la formation. Au niveau des
partis, le PS, jetant un véritable pavé dans la mare, a plaidé pour une défense
professionnelle de 15'000 hommes. Si l’armée de milice devait être maintenue, le parti
préconiserait un maximum de 120'000 soldats au total, pour 200 jours de service et un
budget de CHF 2.5 milliards. Le tout répondrait à une analyse des menaces probables,
effectuée chaque dix ans. Pour sa part, le PRD, pourtant largement initiateur de la
réforme, a demandé une révision entière de la réforme. Le parti a déploré l’abandon du
train et la trop longue période d’affilée de l’école de recrue, handicap pour l’économie
et pour la formation universitaire. Il a plaidé pour une école de 280 jours maximum, une
plus grande prise en considération des commandements régionaux et, partant, une
marge de manœuvre de l’état-major général plus limitée. Enfin, il a soulevé les risques
d’une armée à deux vitesses, avec une professionnalisation accrue du secteur militaire.
Toujours dans un registre conservateur, l’UDC s’est élevée contre les projets
d’ouverture et de coopération internationale de la réforme. Elle a rejeté l’option du
service long (300 jours), ferment de professionnalisation, ainsi que la limite d’âge fixée
à 30 ans. L’ASIN a voué aux gémonies le projet, le jugeant «incohérent, superficiel et
dépassé». Lors de l’assemblée des délégués udc, Samuel Schmid a même été
violemment désavoué par les membres de son parti: 291 voix contre 49 ont proposé le
renvoi du plan directeur au Conseil fédéral. Parmi les partis gouvernementaux, seul le
PDC a approuvé le projet dans son ensemble, soulignant au passage l’importance de la
nature de milice de l’armée suisse. 
Les associations d’étudiants ont contesté le nouveau calendrier de l’école de recrues,
le jugeant inadapté aux contraintes universitaires. Alors que 16 semaines d’école de
recrue traditionnelles empêchaient déjà les nouveaux universitaires d’assister au début
des cours en octobre (pour les deux tiers d’étudiants qui choisissent d’effectuer leur
service en été), les 24 semaines d’affilée prévues par Armée XXI apparaissent comme un
obstacle infranchissable au cursus des universitaires. L’Union nationale des étudiants
suisses (VSS/UNES) a aussi rappelé que l’abaissement de la limite d’âge pour servir, de
42 à 30 ans, concentre les obligations militaires sur une durée inadéquate pour les
recrues universitaires – un quart des 20'000 personnes appelées chaque année sous
les drapeaux –, contraintes à jongler difficilement entre leurs examens et leurs jours de
service. L’association a peur que le DDPS ne cherche à encourager, par ce calendrier, le
choix d’un service long de la part des étudiants. 
Face à cette volée de voix discordantes, le DDPS a été contraint de retarder le
calendrier de mise en application d’Armée XXI, et d’en modifier les points conflictuels.
Les quatre changements par rapport au plan directeur: la durée de l’école de recrue est
ramenée à 21 semaines au lieu de 24, soit 262 jours d’affilée; la troupe du train, chère
aux conservateurs, est finalement maintenue; le poids des unités blindées est revu à la
baisse, passant de trois à deux brigades; enfin, le système de service long (300 jours
d’affilée) ne pourra pas excéder un cinquième des effectifs, répondant ainsi aux
craintes d’une professionnalisation de l’armée. La mouture finale du texte a été
transmise en octobre au parlement. 7

L’entrée en vigueur d’ « Armée XXI » n’a cependant pas manqué de déclencher un
certain nombre de critiques et de polémiques. Outre des critiques sévères apportées à
la nouvelle réforme par les recteurs des universités suisses et les délégués des Hautes
Ecoles et des gymnases, ce sont les officiers et sous-officiers qui ont vivement critiqué
celle-ci tout au long de l’année sous revue. Cela a même conduit la Société suisse des
officiers (SSO) à adresser un courrier de mécontentement au Conseil fédéral en
septembre, pour demander à ce dernier ce que l’armée attendait d’eux. Cette situation
de confusion a d’ailleurs été renforcée par le fiasco du système informatique de
gestion du personnel PISA 2000, proprement inutilisable. 8

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 31.12.2004
ELIE BURGOS
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Der im sicherheitspolitischen Bericht und im Armeebericht (beide 2010) skizzierte
Prozess der Weiterentwicklung der Armee (WEA), wurde im Berichtsjahr von Mitte Juni
bis Mitte Oktober in die Vernehmlassung gegeben. Bis 2016 soll die Weiterentwicklung
die Rahmenbedingungen setzen, unter jenen die Armee fortan funktionieren soll.
Wichtigste Anpassungen betreffen die Einsatzbereitschaft, die Ausbildung sowie die
Ausrüstung. Weiter steht das ausgewogene Verhältnis zwischen Mittelaufwand und
Leistung im Zentrum der Umsetzung. Wichtigste Eckwerte der Armee ab 2016 sind ein
Bestand von 100'000 Armeeangehörigen mit einem Budget von CHF 5 Mrd. jährlich. Neu
sollen nur noch zwei und kürzere Rekrutenschulen pro Jahr beginnen und nicht mehr
drei. Zudem wird die Gesamtanzahl an Diensttagen reduziert (von 260 auf 225). Für die
dienstleistenden Milizsoldaten sollen die Wiederholungskurse noch 13 Tage dauern,
statt bisher drei Wochen. Daraus erhofft sich die Armeeführung eine bessere
Verträglichkeit zwischen Militärdienst und Arbeitspensum, wie sie in früheren
parlamentarischen Vorstössen wiederholt gefordert worden war (siehe hier, hier und
hier). Weiter wird in der WEA aufgezeigt, dass zum Erreichen der Ziele in den Bereichen
Immobilien, Ausrüstung, Bewaffnung sowie beim Berufspersonal grössere Einschnitte
unausweichlich seien. So müssen mehrere Flughäfen aufgegeben, rund ein Dutzend
Waffenplätze geschlossen und mehrere Waffensysteme ausser Dienst gestellt werden.
Das Leistungsprofil der Armee in Erfüllung des verfassungsmässigen Auftrags wird mit
verbesserter Bereitschaft auf die Verteidigungskompetenz fokussiert. Dabei wird
zwischen Leistungen für nicht vorhersehbare Einsätze (z.B. Katastrophen oder
Terrorbedrohung), Leistungen für vorhersehbare Einsätze (z.B. Konferenzschutz) und
Leistungen, die permanent zu erbringen sind (z.B. Wahrung der Lufthoheit)
unterschieden. Diese Leistungsziele sollen in absehbarer Zeit auch im Rahmen der
Unterstützung ziviler Behörden erfolgen. Hinzu kommt die generelle Absicht, die
Kapazität hinsichtlich friedensfördernder Einsätze qualitativ zu erhöhen. Die WEA
erfordert eine Reihe von Änderungen in Rechtsgrundlagen über die Armee (das
Militärgesetz, das Bundesgesetz über die militärischen Informationssysteme, die
Verordnung über die Verwaltung der Armee sowie die Verordnung über die
Organisation der Armee). Das Vernehmlassungsverfahren dokumentierte eine
grundsätzliche Offenheit gegenüber dem Vorhaben, wenngleich von der Mehrzahl der
teilnehmenden Akteure Änderungswünsche geäussert wurden. Eine
überdurchschnittlich hohe Anzahl von 93 Einzelpersonen reichte eine von der
konservativen Gruppe Giardino entworfene Vernehmlassungsantwort ein, in welcher
die WEA vollumfänglich abgelehnt wird. Parteien und Kantone stehen jedoch im
Grundsatz hinter der WEA. Die Ämterkonsultation sowie die Publikation der Botschaft
des Bundesrates werden 2014 erwartet. Die Umsetzung der WEA wird mit dem
politischen Entscheid angestossen und bis 2021 abgeschlossen sein, so die Erwartung
des Bundesrates. Für die Zeit danach soll ein für Ende 2014 angekündigter, neuer
sicherheitspolitsicher Bericht die allgemeine Richtung aufzeigen. 9

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.10.2013
MAXIMILIAN SCHUBIGER

Ein neu gegründetes «Bürgerkomitee für unsere Sicherheit - Nein zur Halbierung der
Armee!» lancierte, wie angekündigt, das Referendum gegen die WEA. Die
Mitwirkenden, die aus Kreisen des armeefreundlichen Vereines «Gruppe Giardino»
stammen, befürchteten einen unverantwortlichen Abbau bei der Armee und sogar die
Bundesverfassungswidrigkeit der Vorlage, weil der Auftrag der Armee nach der
Umsetzung der WEA nicht mehr erfüllt werden könne. Auch die Gruppe Giardino selbst
liess verlauten, sie verurteile den Beschluss zur WEA «in aller Schärfe». Die GSoA
hingegen hatte bereits früher mitgeteilt, sie wolle nicht gegen die WEA ankämpfen. Die
Referendumsfrist endet am 7. Juli 2016. 10

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 06.04.2016
MAXIMILIAN SCHUBIGER

Das Referendum gegen die WEA ist gescheitert. Bereits Ende Juni 2016 teilte die
Gruppe Giardino auf ihrer Webseite mit, dass es knapp werde, die nötigen 50'000
Unterschriften für ein erfolgreiches Referendum gegen das neue Militärgesetz
zusammenzutragen. Die Presse nahm – mit Ausnahme der NZZ – vom gescheiterten
Referendum kaum Notiz. Von Seiten des Referendumkomitees, das nach eigenen
Angaben rund 120 Personen umfasste, wurde das Scheitern auf eine ungenügende
Informationskampagne zurückgeführt.
Im August wurde mit der Mitteilung im Bundesblatt offiziell über das
Nichtzustandekommen informiert. Es war jedoch knapp, denn das «Bürgerkomitee für
unsere Sicherheit - Nein zur Halbierung der Armee!» konnte 44'603 beglaubigte und
gültige Unterschriften vorweisen. Nur knapp 5'500 Unterschriften fehlten also, um die
WEA doch noch an die Urne zu bringen. Damit war die Armeereform endgültig in
trockenen Tüchern. 11

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.07.2016
MAXIMILIAN SCHUBIGER
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